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Préambule
L’opération d’aménagement à 2x2 voies de la RN147 au Nord de Limoges s’inscrit dans le cadre
de l’aménagement global de l’itinéraire Poitiers-Limoges. Les caractéristiques actuelles de la
RN147 ne permettent pas d’assurer cette liaison dans de bonnes conditions de confort et de
temps de parcours car les possibilités de dépassement sont réduites. Compte tenu du trafic poids
lourd, le niveau d'insécurité reste élevé dans certaines zones de l’itinéraire. L’aménagement
global a pour objectif d’ améliorer les conditions de déplacement entre les pôles de la région
Nouvelle Aquitaine et plus particulièrement entre Limoges et Bellac. Cette section à proximité
nord de Limoges irrigue un secteur à forte densité de circulation et se révèle particulièrement
accidentogène. 

1 - GÉNÉRALITÉS RELATIVES A L’ENQUÊTE PARCELLAIRE COMPLÉMENTAIRE
1.1 Le projet
Il s’agit de l’aménagement de deux créneaux de dépassement, à vitesse limitée à 110 km/h, situés
entre Limoges et Bellac, sur les communes de Berneuil et Chamboret. Les deux tracés ont les
mêmes caractéristiques pour les deux communes, à savoir une longueur réaménagée de 1550
mètres pour 1016 mètres de dépassement effectif. Une nouvelle chaussée côté Est est aussi créée
sur les deux sites ainsi que des aménagements de bassins, de passages à petite faune et de
rétablissement de desserte locale. 

1.2 L’enquête parcellaire complémentaire
Le projet a fait déjà fait l’objet d’une enquête publique en 2021 et la déclaration d’utilité
publique a été délivrée la même année. Une enquête parcellaire s’est tenue en début d’année
2022 avec avis favorable du commissaire enquêteur. Cependant, des erreurs d’emprise,
mentionnées dans ce premier procès verbal d’enquête, ont été décelées entre les tracés du plan
synoptique et le plan parcellaire de Berneuil. 
Cette enquête parcellaire complémentaire a pour vocation :

- de vérifier la compatibilité du plan parcellaire avec le plan général des travaux ayant fait
l’objet de la déclaration d’utilité publique,
- de définir avec précision les immeubles nécessaires à la réalisation du projet,
- d’identifier les propriétaires et ayant-droits de toute nature,
- de vérifier la publicité et les notifications individuelles,
- de permettre auxdits propriétaires et ayant-droits de faire valoir leurs droits et de prendre
connaissance des limites d’emprise du projet, des surfaces à acquérir dans chacune des
parcelles concernées, par voie amiable ou par voie d’expropriation.

L’emprise représente 17,2982 ha et concerne 11 propriétés privées (33 parcelles) pour une
surface de 13,2634 ha. Les 4,0348 ha restant appartiennent au domaine public routier national et
communal incluant les chemins ruraux. 

2 - LE DOSSIER D’ENQUÊTE
2.1 La composition
Les documents mis à la disposition du public et des propriétaires concernés par l’expropriation
ont été établis par la direction interdépartementale des routes centre-ouest (DIRCO). 
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Le dossier est composé :
- d’une notice explicative, 4 pages,

- d’un plan de situation, format A3,
- d’un plan synoptique, échelle 11/2000
- d’un plan parcellaire (4 planches),
- et d’un état parcellaire (15 feuilles).
Conforme aux dispositions réglementaires, l’ensemble du dossier est synthétique, clair et
facilement assimilable. Il n’appelle pas de remarque particulière. 

2.2 La publicité et l’affichage réglementaire : 
La publicité relative à l’enquête est conforme à la réglementation :
- parution de l’arrêté préfectoral DL/BPEUP n° 46-2022 du 24 mai 2022, dans la rubrique des
annonces officielles du journal « Le Populaire » le 10 et 24 juin 2022,
- l'affichage est effectif en mairie de Berneuil (panneau officiel extérieur). La mairie a produit un
certificat d’affichage.
                              
2.3 Le cadre juridique
L’enquête est diligentée en application des articles L311-1, L311-2, L311-3 et R 311-1 du code
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
 

3 – L’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE
3.1 Les modalités
L’enquête parcellaire complémentaire s’est tenue du lundi 20 juin 2022 09.00 au mardi 05 juillet
2022 à 16.30 soit 16 jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixée à Berneuil.
Le dossier d’enquête était consultable aux heures et jours d’ouverture de la mairie de Berneuil et
sur le site de la préfecture de la Haute-Vienne (politiques-publiques/environnement-risques-
naturels-et-technologiques/déclaration-d-utilité-publique).  

3.2 Les permanences
Le commissaire enquêteur a assuré les permanences suivantes à la mairie de Berneuil comme
suit :
- le lundi 20 juin 2022 de 09.00 à 12.00,
- le samedi 25 juin 2022 de 10.00 à 12.00,
- le mercredi 29 juin 2022 de 09.00 à 12.00,
- et le mardi 05 juillet 2022 de 14.00 à 16.30.

3.3 Les relations avec la DIRCO
Dans les locaux de la DIRCO à Limoges et en amont de l’ouverture d’enquête, une présentation
de l’étude de 2x2 voies sur la commune de Berneuil et de Chamboret a été exposée au
commissaire enquêteur par la cheffe de projet. Par courriel et appel téléphonique, elle a été
régulièrement informée des observations du public tout au long de l’enquête.

3.4 La clôture de l’enquête
L’enquête parcellaire complémentaire a été close le mardi 05 juillet 2022 à 16.30. Madame la
maire a clos et signé le registre des observations.

Procès verbal / Enquête parcellaire complémentaire/ Création de deux créneaux de dépassement/ Commune de Berneuil et Chamboret/ 
Juillet 2022/ Claude GOMBAUD, commissaire enquêteur.



6

4 – OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DES PROPRIÉTAIRES
4-1 Le bilan 
C’est à la seule et première permanence que se sont présentés M. Deserces, M et Mme Larant et
Mme Filloux. Aucune autre personne n’a rencontré le commissaire enquêteur lors des trois
permanences suivantes. 
Sur le registre, six observations sont comptabilisées :
- deux en provenance de M. Deserces,
- deux en provenance de Mme Larant,
- une de Mme Filloux,  
- et la dernière, celle de madame la maire de la commune de Berneuil.

4.2 Observation reçue par courrier ou courriel
Aucun courrier n’a été remis au commissaire enquêteur. Aucun courriel, à l’adresse mail de la
mairie, n’a concerné l’enquête parcellaire.

4.3 Point d’achoppement principal
Les échanges verbaux qui ont eu lieu avec le commissaire enquêteur, madame la maire, les
agriculteurs-éleveurs et la propriétaire de l’aire d’auto-école n’ont, à aucun moment, remis en
cause le bien-fondé des expropriations ou le projet d’aménagement à 2x2 voies. Aucune
modification de tracé n’a été soumise auprès de l’expropriant. Le point d’achoppement est celui
relatif à la sécurité des traversées du bétail sur la RN147 en sortie ou en approche de Berneuil.

4.4 Les problèmes liés à la sécurité routière
Les observations de madame la maire de Berneuil, celles de M. Deserces et de M et Mme Larant
expriment la même inquiétude sur le danger relatif à la traversée de la RN147 réaménagée en 2 x
2 voies dans le futur, par leur troupeaux lors des transhumances.

4.4.1 Les contraintes des agriculteurs-éleveurs 
M. Deserces possède un cheptel de plus de 450 moutons et de 90 vaches et
les transhumances sont estimées à environ une quarantaine par an. Il s’agit d’alterner les
prairies ouvertes à la pâture et les animaux. Plus d’une cinquantaine peuvent traverser
simultanément. Plus les animaux sont nombreux lors de ces déplacements, plus il est
« facile » de les contrôler. Un faible effectif tend à dissiper l’animal qui passe d’une rive à
l’autre. Le code de la route est scrupuleusement appliqué (articles R412-44 à R412-50). A
ce sujet, M. Deserces rappelle que le monde du travail agricole est surtout une affaire
familiale qui se résume au couple et aux collègues en cas de besoins. Il ne peut être
envisagé de multiplier les convoyeurs.  

M et Mme Larant détiennent 150 moutons et 40 vaches. Le couple déclare faire moins
d’une vingtaine de transhumances à l’année et doit, lui aussi, assurer le transfert des
animaux sur ses parcelles situées de l’autre côté de la RN147. Le point de passage
actuellement utilisé est condamné dans le projet du créneau de dépassement (voir annexe
5.5). Les animaux devront emprunter l’accès à partir de Panissac pour rejoindre les prairies
situées à La Palisse et La Grande Besse. 

4.4.2 Le danger 
La traversée de la RN147, au pied droit de Panissac, est localisée à la fin du créneau de
dépassement, dans le sens Limoges-Poitiers et à 200 mètres avant l’entrée en courbe sur la
droite. 
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Cette zone de franchissement pour les troupeaux, telle qu’elle apparaît dans le projet
d’aménagement de la voirie, semble désormais dangereuse car bon nombre de conducteurs
ne manqueront pas d’accélérer jusqu’au dernier moment pour dépasser les semi-remorques
en bout de zone à 2 x 2 voies. De plus, dans l’autre sens, l’approche de la zone de
dépassement incite à des vitesses plus hautes avant l’entrée sur la voie de dépassement. La
question est ainsi posée : comment assurer en toute sécurité, la traversée des troupeaux
ovins ou bovins, dont il faut prendre en compte la faible vitesse de déplacement et
l’imprévisibilité des animaux ?

4.4.3 Les propositions
4.4.3.1 Celles des agriculteurs -éleveurs
Afin, d’assurer leur propre sécurité, celle de leurs troupeaux et des usagers de la
route, 
les agriculteurs-éleveurs demandent la construction d’un boviduc. Une autre solution
passerait, à titre de compensation, par l’acquisition d’une bétaillère à chargement
minimum de 20 bovins. Ce procédé ne doit pas masquer la prise en compte du temps
passé au chargement-déchargement et des frais de carburant induits par la manœuvre.
Toutefois, la traversée des engins agricoles à fort tonnage et à grande capacité doit, là
aussi, pouvoir être opérée en toute sécurité.

4.4.3.2 Celle du commissaire enquêteur
En sus des propositions énumérées supra ou à défaut, installation à demeure de
panneaux type A29, équipés de LED clignotantes, dans les deux sens de la voie
« rapide » ou leur version mobile donnée en peine propriété aux agriculteurs.

4.5 La suppression d’une piste d’auto-école
Le projet, accepté par madame la maire et globalement par les habitants de la commune, n’a pas
fait l’objet d’observation négative. Personne n’est revenu sur le sujet de l’expropriation pour
cause d’utilité publique. Aucun propriétaire identifié sur l’état parcellaire, autre que ceux
mentionnés au paragraphe 4.1 ne s’est présenté. Cependant, Mme Filloux Magalie, s’inquiète de
la disparition prochaine de la piste d’auto-école dont elle est propriétaire, située en rive droite de
la RN 147, en sortie de Berneuil et dans le sens Limoges-Poitiers. Elle précise, dans son
observation, que cette installation est utilisée toutes les semaines pour des cours de conduite
auto, moto et semi-remorque. Dans son intervention orale avec le commissaire enquêteur, elle
demande une indemnité à la hauteur de l’enjeu qui consiste à retrouver un terrain plat, facilement
accessible et dans une zone attractive. Les dimensions de la piste et la qualité de l’enrobé devront
répondre au même cahier des charges. Toutefois, Mme Filloux n’ignore pas la pression
immobilière plus forte autour de  Bellac et une rareté certaine de ce type de terrain.
 
Action du commissaire enquêteur
Le commissaire enquêteur a joint par téléphone le chef de projet de la DIRCO qui précise que la
recherche d’un terrain de remplacement est la charge de l’expropriée. Afin de faciliter les futurs
échanges, le numéro de téléphone de Mme Filloux lui a été transmis. 
--------------------------------------------------------------------- Fin du document ------------------------
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